D.A.E.

Mise en place d'un défibrillateur

Un Défibrillateur Automatisé Externe (DAE) est un dispositif médical qui aide a la réanimation
de victimes d’arrét cardiaque. Accompagné d’un massage cardiaque, le défibrillateur
contribue a augmenter significativement les chances de survie.

Le D.A.E est installé en bas de la mairie

Savoir utiliser un défibrillateur automatisé externe (DAE)

Source vidéo: Préfecture Police:=


https://www.youtube.com/watch?v=SjbqlyQ0iI8

